
Nous recherchons

un(e) chargé(e) de mission égalité des chances INSPIRE
Stage 5 mois (mars - août), à Grenoble

// A PROPOS DE ARTICLE 1

Article 1 œuvre pour une société où l’orientation, la réussite dans les études et l’accès à l’emploi ne
dépendent pas des origines sociales, économiques ou culturelles. Notre association d’égalité des
possibles accompagne, depuis le lycée jusqu’au monde professionnel, plus de 100 000 jeunes issus de
milieux populaires, chaque année.

Article 1 s’appuie sur des dispositifs digitaux et présentiels (accompagnement individuel, collectif et
plateformes web) innovants, autour de 3 métiers : S’orienter - pour les lycéens, Réussir - pour les
étudiants, et Se développer - pour les jeunes en recherche de projet ou d’emploi.

Article 1, association d’intérêt général reconnue, dispose d’un budget de plus de 14M€ et
d’une équipe composée de 140 collaborateurs ainsi que des volontaires en services civiques
et des mécénats de compétences.

// CONTEXTE

Au sein de l’antenne grenobloise de l’association Article 1, implantée en Auvergne Rhône-Alpes depuis
2016 et sur l’académie de Grenoble depuis 2017, constituée de 3 salariées sur place. L’équipe Article 1
Grenoble contribue au rayonnement de l’association sur le territoire.

Concernant le programme INSPIRE à destination des lycéens de Seconde, Première et Terminale. Il
comporte un volet numérique, via la plateforme Inspire Orientation, et un volet terrain. Article 1 anime
des ateliers à destination des lycéens. Les ateliers sont animés par des bénévoles étudiants ou issus du
monde professionnel, ainsi que par nos volontaires en service civique et stagiaires.

Nous déployons principalement 3 ateliers : un atelier Vers le sup’ qui présente la vie étudiante et la
plateforme INSPIRE ; un atelier Exploration qui aborde la connaissance de soi par la déconstruction des
stéréotypes liés à l’orientation ; un atelier Codes Professionnels afin de faire découvrir aux lycéens les
codes du monde professionnel.

Parallèlement, nous animons une communauté de bénévoles étudiants à travers des formations et
événements ponctuels, et formons ces bénévoles à l’animation d’ateliers.

http://www.article-1.eu
https://inspire-orientation.org/


// MISSIONS

1) En lien avec le programme INSPIRE

● Participer à l’organisation et la préparation d’ateliers en lycées.

● Animer des ateliers sur les études supérieures et la vie étudiante dans les lycées de
l’académie de Grenoble, animation pour laquelle les volontaires sont formés en amont.

● Participer à la mobilisation et à l’engagement des étudiants bénévoles : animation de
communauté étudiante, création et participation à des évènements, création de
contenus de communication (publications, visuels, vidéo), etc.

● Missions annexes: participer aux bilans des ateliers, à des réunions d’équipes, etc. Tu
pourras également proposer tes idées pour développer de nouvelles choses (activités,
jeux,sensibilisation ...)

2) En lien avec le développement de l’antenne grenobloise

● Contacter et aller à la rencontre d’acteurs associatifs de l’écosystème local de l’égalité
des chances et de l’éducation populaire, afin de contribuer au rayonnement de
l’association sur le territoire

● Réaliser une veille des événements jeunesse locaux et participer à ces événements
pour y représenter Article1

3) Missions transversales

Participation à l’organisation d’événements de communauté liés à d’autres programmes ou au
développement de l’antenne (soutien logistique, présence JJ, etc…)

// CONDITIONS DE LA MISSION

Quand ? Du 01.03.2023 au 28.07.2023 (5 mois) ; dates variables selon convention
Où ? Grenoble, et des déplacements sont à prévoir au sein de l’académie. Déplacements
majoritairement en transport en commun, défrayés par l’association.
Combien de temps ? 35h/semaine
Indemnité de stage : 4.05€ brut par heure, soit 28,35€ brut par journée (7h)

// PROFILS APPRÉCIÉS

● Ponctualité, dynamisme, enthousiasme
● Goût pour le travail en équipe
● Intérêt pour l'égalité des chances
● Bon relationnel avec le public jeune
● Goût pour l’animation (intervention devant des classes des lycéens, sur les heures de cours)

Pour candidater, merci de prendre contact avec morgane.buys-bour@article-1.eu

mailto:morgane.buys-bour@article-1.eu

